


Pourquoi placer  
Pourquoi placer  

les enfants au coeur  
les enfants au coeur  

du programme municipal ? 
du programme municipal ? 

Les élections municipales de 2026 constituent une opportunité décisive pour 

replacer les droits de l’enfant au cœur du débat public local et des choix de 

mandat à venir.

Les enfants et les jeunes représentent plus de 20 % de la population, mais 

ils ne disposent pas du droit de vote. Pourtant, ils sont directement concernés 

par l’ensemble des politiques municipales : éducation, urbanisme, mobilités, 

environnement, accès aux loisirs, solidarité, etc.

La ville occupe une place centrale : elle est souvent le premier niveau de 

décision publique au contact direct des enfants et des familles. Intégrer 

les enfants dans un programme municipal, ce n’est donc pas créer une politique 

dédiée supplémentaire. C’est penser la ville dans sa globalité, en anticipant 

les enjeux sociaux, éducatifs et environnementaux du territoire.

Les politiques favorables aux enfants contribuent à :

Les enfants sont également des experts de leur propre quotidien. Leur regard sur 

l’école, le quartier, les déplacements ou les espaces publics permet de concevoir 

des politiques publiques plus adaptées, plus efficaces et mieux acceptées.

 améliorer la qualité de vie de tous les habitants,

 renforcer la cohésion sociale et territoriale,

 rendre la ville plus inclusive et plus durable,

 préparer l’avenir du territoire.



1010 recommandations pour  recommandations pour 
une Ville a hauteur dune Ville a hauteur d’’enfantenfant
Dans le cadre des élections municipales de 2026, l’UNICEF France propose  

10 recommandations pour accompagner les équipes municipales et leur offrir des 
leviers concrets afin de placer les droits de l’enfant au cœur du prochain mandat.

Quatre priorités structurent la campagne et traduisent les recommandations 

de l’UNICEF au niveau local.

Prendre en compte 
l’opinion de l’enfant

…parce qu’il est essentiel 

d’associer les enfants et les jeunes 

aux décisions qui les concernent 

et garantir que leur parole soit 

réellement prise en compte.

Lutter contre la 
pauvreté des enfants

…parce qu’il appartient aux 

équipes municipales de mettre 

en œuvre des politiques 
locales permettant à chaque 
enfant d’accéder aux services 

essentiels, sans discrimination.

Garantir  
la continuité éducative

… parce qu’on attend de la 

collectivité locale qu’elle construise 

des parcours éducatifs cohérents de 
la petite enfance à l’adolescence, en 

lien avec l’ensemble des acteurs du 

territoire.

     Aménager une ville 
durable à hauteur 

d’enfant

…parce que les enfants doivent 

évoluer dans des espaces urbains 

sûrs, accessibles et adaptés à 

leurs besoins, et intégrant les 

enjeux climatiques.

Ces priorités se traduisent déjà, dans de nombreux territoires, par des actions 
concrètes : dispositifs de participation, tarification sociale, projets éducatifs 
territoriaux ambitieux, aménagements urbains pensés avec et pour les enfants.
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https://www.villeamiedesenfants.fr/article/municipales-2026/


Evaluez votre programme des maintenant !Evaluez votre programme des maintenant !

  Participez au quiz en ligne UNICEF – Municipales 2026. En 

3 minutes, identifiez les leviers pour renforcer la place des 

enfants dans votre projet municipal.

Vous recevrez un diagnostic personnalisé et  

des ressources pratiques exclusives pour approfondir ces enjeux.

Le programme « Ville amie  

des enfants » s’inscrit dans  

une initiative mondiale sur  

la période 2026-2032

Programme Ville amie des enfants

UNICEF France

3 Rue Duguay Trouin - 75006 Paris

+33 1 73 01 17 32

cvilleamiedesenfants@unicef.fr
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Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.villeamiedesenfants.fr

L’UNICEF France est une organisation non partisane et ne soutient aucune candidature.

Rejoignez un reseau engage pour l'enfance !Rejoignez un reseau engage pour l'enfance !
Au-delà de l’échéance électorale, l’UNICEF accompagne les collectivités pour 
transformer les intentions politiques en actions concrètes et durables en 

faveur des enfants.

Une fois élu, engagez votre commune aux côtés de l’UNICEF France :

   Ville amie des enfants : pour inscrire durablement les droits de l’enfant 

dans les politiques municipales.

   Territoires d’enfance : pour développer une dynamique territoriale globale 

en faveur des enfants et des jeunes.

Rejoindre ces réseaux, c’est bénéficier d’un accompagnement tout au long 
du mandat, adapté aux réalités et aux priorités de votre territoire.

https://www.villeamiedesenfants.fr/article/identifiez-engagement-votre-territoire/

